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La dernière année a vu un semblant de normalité 
revenir dans les activités des membres des  
sociétés d’horticulture et d’écologie. La  

COVID-19 a toutefois continué à apporter  
des nombreuses contraintes.

L’une des préoccupations majeures de nos membres 
est la relève. En effet, certaines sociétés ont fermé 
leurs portes. L’adaptation à la nouvelle réalité était 
trop difficile pour elles. Il n’existe pas de solution 
miracle à la relève. Chacune de nos sociétés doit  
y faire face avec son expertise et son vécu. La  
Fédération des sociétés d’horticulture et d’écologie 
du Québec est là pour les soutenir et leur offrir  
des outils. C’est ce que nous avons fait durant la 
dernière année.

L’une des solutions passait par des rencontres  
virtuelles. La FSHEQ a donc continué à offrir sa 
plateforme Zoom à ses membres tant pour des  
réunions que pour des formations. D’ailleurs  
certaines sociétés en régions éloignées ont pu 
ainsi profiter de conférences qu’elles ne pouvaient 
pas s’offrir en présentiel car les coûts de transport 
étaient trop élevés.

Au cours de l’année, la FSHEQ a renouvelé son  
entente avec le ministère de l’Éduction. Cette  
nouvelle entente vient avec de nouvelles obligations 
et un engagement de mettre en place différentes 
politiques dont celle sur l’intégrité. Le conseil  
d’administration a accepté ces conditions et mettra 
en place ses engagements au courant des années 
qui viennent.

Message du président et  
du directeur général
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La FSHEQ a présenté les Journées québécoises de 
l’horticulture du 20 au 30 mai 2021 et le Forum sur 
l’agriculture urbaine le 28 mai. Grâce au travail de 
ses sociétés membres, les affiches des Journées  
de l’horticulture ont pu être distribuées partout  
à travers le Québec. Quant à lui, le Forum  
sur l’agriculture urbaine a été présenté  
de façon virtuelle.

Ce dont nous sommes le plus fier cette année  
est la mise en place de notre nouveau site Internet. 
En effet, notre ancien site ne disposait pas de toutes 
les fonctionnalités que l’on s’attend aujourd’hui. 
Notre nouveau site est plus fonctionnel et plus  
facile à gérer. Il permet aussi aux membres d’avoir 
leur propre page sur le site, de changer leurs  
informations et de renouveler en ligne leurs  
adhésions. Nous avons aussi ajouté une importante 
section de documentation en y intégrant des fiches 
horticoles. Nous sommes heureux de constater  
que notre site devient une référence avec plus  
de 3 000 000 de pages consultées depuis  
sa mise en place.

Les employés de la Fédération ont continué  
d’assumer leurs tâches par le télétravail et ont  
toujours été présents pour les membres en  
répondant aux demandes téléphoniques et par 
courriel cinq jours par semaine pendant les heures 
normales de bureau et même pendant la fin de  
semaine lorsque nécessaire. Nous les remercions.

Les membres du conseil d’administration ont  
poursuivi leur engagement. Les réunions du  
conseil ont été nombreuses et constructives.  
De plus, chacun des membres du conseil est  
responsable de rencontres régionales, d’un  
programme ou d’un concours. Leur engagement  
et leur travail permettent à la Fédération d’être  
présente partout au Québec, dans toutes  
les régions.

Nous vous invitons à parcourir ce rapport  
d’activités 2021-2022 qui illustre parfaitement 
l’ampleur du travail accompli. Directeur général, 
membres du conseil d’administration et de divers 
comités composés d’administrateurs, tous ont  
travaillé généreusement à la défense de vos intérêts 
et à l’avancement de l’horticulture au Québec,  
que ce soit par de la formation, de l’information ou 
par la valorisation et le développement du loisir. 
Nos remerciements les plus sincères.

Nous terminons en remerciant le ministère  
de l’Éducation pour son soutien ainsi que nos  
donateurs, nos commanditaires et nos  
membres associés.
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Mission
En tant qu’organisme national de loisir, la  
Fédération des sociétés d’horticulture et d’écologie 
du Québec a pour mission de développer la  
pratique active de l’horticulture comme loisir et 
d’assumer un leadership dans ce domaine.

Fondée en 1978 et présente dans toutes les régions 
du Québec, la Fédération regroupe 163 sociétés 
d’horticulture, comités d’embellissement et autres 
organismes qui œuvrent à des fins non lucratives 
dans les secteurs de l’horticulture, de l’écologie  
et de l’environnement.

Elle fait la promotion de l’horticulture et de ses 
bienfaits tant au niveau social, économique et 
culturel. Elle encourage des pratiques écologiques 
responsables pour la protection de l’environnement 
et l’embellissement du milieu de vie.

Engagements 
et moyens d’action
•	 Le développement de la pratique active  

du loisir par l’horticulture auprès d’une clientèle 
de tous âges.

•	 La représentation des intérêts de ses membres 
ou de leurs activités auprès des instances  
pertinentes au plan local, régional, national  
et international.

•	 L’information, la diffusion et la promotion  
de son expertise auprès de ses membres et  
du grand public en général.

•	 Des conseils pour la mise sur pied et la gestion 
d’une société d’horticulture ou d’un comité 
d’embellissement.

•	 L’organisation de programmes et de concours.
•	 Des formations en agriculture urbaine et  

dans d’autres secteurs comme des stages de 
formation de juge au niveau des concours locaux 
d’embellissement des municipalités ou autres.

•	 L’accréditation des emblèmes floraux  
des municipalités.

Gouvernance
La Fédération des sociétés d’horticulture  
et d’écologie du Québec accorde une grande  
importance à sa gouvernance. Enregistré comme  
organisme sans but lucratif en vertu de la  
partie III de la Loi des compagnies du Québec,  
elle est dirigée par un conseil d’administration  
de neuf personnes élues par les membres lors de 
l’assemblée générale annuelle. Des règlements  
de fonctionnement sont en vigueur ainsi que de 
nombreuses politiques.

Pour s’assurer d’une présence régionale forte,  
les assemblées générales de ses membres sont  
organisées en alternance dans les différentes  
régions du Québec. Toutefois, en 2021 dans  
la foulée de la pandémie de COVID-19,  
l’assemblée générale s’est tenue de façon virtuelle. 
Les membres du conseil d’administration étaient 
réunis à Lévis tout en respectant les directives  
de la santé publique.

À propos de la FSHEQ
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Conseil d’administration
Le conseil d’administration de la Fédération  
des société d’horticulture et d’écologie du Québec 
est formé de neufs membres élus à l’assemblée 
générale annuelle de l’organisation. Ils représentent 
toutes les régions administratives du Québec.  
Les sept membres du conseil d’administration 
ci-dessous ont été élus lors de l’assemblée générale 
annuelle de la FSHEQ du 15 août 2021 :

•	 Réjean Paradis 
Président

•	 Sylvie Trépanier 
Première vice-présidente 
Régions représentées : Montréal, Outaouais

•	 Ann G. Beaulieu 
Deuxième vice-présidente 
Régions représentées : Bas-Saint-Laurent,  
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

•	 Nicole Caron 
Secrétaire-trésorière 
Régions représentées : Mauricie, Estrie,  
Chaudière-Appalaches

•	 Annie Houle 
Administratrice 
Régions représentées : Centre-du-Québec, 
Montérégie

•	 Yves Lambert 
Administrateur 
Régions représentées : Abitibi-Témiscamingue, 
Lanaudière, Laurentides, Laval

•	 Louis Lévesque 
Administrateur 
Région représentée : Saguenay–Lac-Saint-Jean, 
Côte-Nord

En plus d’assumer leur tâche d’administrateurs,  
les membres du conseil d’administration sont  
responsables d’un certain nombre de régions.  
Certains d’entre eux président les programmes  
et les concours de la Fédération.

Le conseil d’administration a tenu neuf séances au 
cours de l’année financière 2021-2022. Les comités 
du conseil sur les finances et le site Web ont tenu de 
nombreuses réunions. Les comités des programmes 
ont tenu huit réunions. Le conseil a aussi procédé à 
des prises de décision par voie de courriels ou de 
conférences téléphoniques.

En comptant les réunions, les comités et les  
programmes, ce sont plus de 1 000 heures de  
bénévolat que les membres du conseil  
d’administration ont consacré aux affaires  
de la Fédération.

Engagement des membres du conseil d’administration  
de la FSHEQ – Nombre de rencontres
Du 1er avril 2021 au 31 mars 2022

	 Nombre

Séances du conseil d’administration	 9

Réunions de comités de gestion	 10

Réunions des comités responsables des programmes et concours	 8

Journée de la Fédération	 1

Rencontres régionales, formations, représentations	 4 
(instances et ministérielles)	

Activités diverses	 10

Total	 42

De gauche à droite : Yves Lambert, Ann G. Beaulieu, Sylvie Trépanier, 
Réjean Paradis, Yves Chantal, président d’assemblée, Nicole Caron et 
Annie Houle. Absent de la photo : Louis Levesque.
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Adhésions
Au 31 mars 2022, la FSHEQ comptait 163 membres 
représentant plus de 42 000 personnes présentes 
partout à travers le Québec. La majorité des 
membres de la FSHEQ, soit 85 %, sont des  
sociétés d’horticulture et d’écologie. Les comités 
d’embellissement de municipalités et les jardins 
communautaires composent 15 % du membership 
de la FSHEQ.

Il est intéressant de noter que près de 10 %  
des sociétés d’horticulture membres de la FSHEQ 
sont des sociétés dont le champ d’intervention  
est déterminé par un intérêt envers des végétaux 
spécifiques (bonsaïs, champignons, dahlias, glaïeuls, 
hémérocalles, hostas, orchidées, pivoines, plantes 
alpines, rhododendrons, roses, saintpaulias).

Les données du tableau suivant illustrent l’étendue 
territoriale des organisations membres de la FSHEQ 
et démontrent sa présence dans toutes les régions 
du Québec. Le tiers des organisations membres  
de la FSHEQ sont localisées dans la région  
métropolitaine de Montréal (Montréal, Laval  
et Montérégie).

Répartition des organisations membres de la FSHEQ en 2021-2022 
selon les catégories de membres
Données répertoriées le 21 mars 2022 provenant du gestionnaire des membres 
du site Web de la FSHEQ

	 Nombre	 %

Sociétés d’horticulture	 139	 85,3 %

Comités d’embellissement	 11	 6,7 %

Jardins communautaires	 13	 8,0 %

Total	 163	 100,0 %

Répartition des 139 sociétés d’horticulture membres de la FSHEQ  
en 2021-2022 selon le champ d’intervention
Données répertoriées le 22 mars 2022 provenant du gestionnaire des membres 
du site Web de la FSHEQ

	 Nombre	 %

Sociétés avec champ d’intervention	 126	 90,6 % 
relatif à l’horticulture en général

Sociétés avec champ d’intervention	 13	 9,4 % 
relatif à un végétal

Total	 139	 100,0 %

Répartition des organisations membres de la FSHEQ en 2021-2022 
selon les régions
Données répertoriées le 15 mars 2022 provenant du Répertoire des membres 
sur le site Web de la FSHEQ

	 Nombre	 %

Montréal	 30	 18,4 %

Montérégie	 22	 13,5 %

Chaudière-Appalaches	 16	 9,8 %

Capitale-Nationale	 15	 9,2 %

Lanaudière	 14	 8,6 %

Saguenay–Lac-Saint-Jean	 13	 8,0 %

Estrie	 12	 7,4 %

Laurentides	 12	 7,4 %

Bas-Saint-Laurent	 8	 4,9 %

Centre-du-Québec	 7	 4,3 %

Abitibi-Témiscamingue	 3	 1,8 %

Côte-Nord	 3	 1,8 %

Laval	 3	 1,8 %

Mauricie	 3	 1,8 %

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine	 1	 0,6 %

Outaouais	 1	 0,6 %

Nord-du-Québec	 0	 0,0 %

Total	 163	 100,0 %
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Équipe
La FSHEQ compte sur les services de deux  
personnes à temps plein :

•	 un directeur général;
•	 une adjointe à l’administration.

Ces employés assurent la permanence des  
bureaux de la Fédération situés dans les locaux  
du Regroupement Loisir et Sport du Québec au 
Stade olympique de Montréal.

La permanence est ouverte toute l’année du  
lundi au vendredi et offre 37,5 heures de service  
par semaine. Toutefois, les employés ont fait du 
télétravail cette année car les locaux de la FSHEQ 
étaient inaccessibles en partie.

Vie associative
Journée de la Fédération

La Journée de la Fédération s’est déroulée  
le 15 août 2021 en virtuel. Cette journée est  
l’occasion pour la FSHEQ de tenir l’assemblée  
générale annuelle de ses membres. Lors de celle-ci, 
le conseil d’administration a présenté ses activités, 
son rapport annuel d’activités et a procédé à  
l’élection de ses administrateurs.

Les responsables des programmes Horti-Jeunes, 
Horti-Aînés et Écologie et environnement ont  
présenté le bilan des projets acceptés et du  
financement qui a été accordé. Les noms des  
récipiendaires des trois Prix décernés par la  
FSHEQ ont été dévoilés.

Rencontres régionales

Les rencontres régionales jouent également  
un grand rôle dans la vie associative de  
la Fédération. En effet, elles permettent le  
réseautage au sein d’une même région et la mise  
en commun de ressources. Organisées par un 
membre du conseil d’administration, elles sont  
un véhicule d’information important.

Les questions qui y sont soulevées sont ramenées 
à la direction générale de la FSHEQ et servent de 
base pour bonifier l’offre de services. Elles ont été 
tenues de façon virtuelle en 2021-2022.

Communication avec les membres

La FSHEQ communique régulièrement avec  
ses membres par téléphone et courriel ainsi que par 
son infolettre, son site Web, sa page Facebook  
et ses publications (Hortiquoi, Horti-Plus, Faites la 
cour aux oiseaux, Des jardins à visiter). Cette  
communication dynamique enrichit la vie  
associative de la Fédération.

Données générales relatives aux publications de la FSHEQ
Du 1er avril 2021 au 31 mars 2022

	 Nombre

Actualités site Web	 29

Infolettres	 14

Vidéos	 11

Communiqués	 4

Hortiquoi	 3

Horti-Plus	 3

Faites la cour aux oiseaux	 3

Des jardins à visiter	 1

Rapport d’activités	 1

Total	 69
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Partenariats
La FSHEQ compte sur le soutien de plusieurs  
partenaires dans la réalisation de sa mission.  
Leurs logos apparaissent au bas de toutes les  
pages du site Web de la FSHEQ.

La Fédération bénéficie du soutien financier  
du ministère de l’Éducation grâce au Programme 
d’assistance financière aux organismes nationaux  
de loisir. Elle est en contact avec la Direction du 
sport, du loisir et de l’activité physique pour ses 
opérations courantes.

La FSHEQ remercie cette direction de ses conseils 
et de son aide au cours de la dernière année.  
Le directeur général a participé activement aux 
réunions organisées par le ministère. Il a suivi  
la formation sur l’éthique offert aux membres  
des organisations de loisir.

Partenaires gouvernementaux

•	 Ministère de l’Éducation
•	 Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries  

et de l’Alimentation

Partenaires privilégiés

•	 Regroupement Loisir et Sport du Québec
•	 Conseil québécois du loisir
•	 Fafard
•	 Premier Tech

Partenaires associés

•	 Acti-sol
•	 Les Artisans du paysage
•	 Passion jardins (Coopérative horticole Groupex)
•	 Jardins Michel Corbeil
•	 Norseco – W. H. Perron
•	 Gloco
•	 Les Éditions Serge Fortier

Réseau d’action bénévole du Québec

La FSHEQ reconnaît l’importance, la valeur du  
bénévolat et l’engagement de celles et ceux qui 
œuvrent au sein de son organisation. Elle affiche 
avec fierté son soutien de l’action bénévole  
au Québec.
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Renouvellement de  
l’entente avec le ministère  
de l’Éducation
Notre ministère responsable, le ministère de  
l’Éducation du Québec, a reconnu à nouveau la  
Fédération des sociétés d’horticulture et d’écologie 
du Québec comme organisme national du loisir. 
Cette reconnaissance confère à la Fédération un 
financement et des avantages intéressants.

Le ministère a toutefois de nouvelles exigences en 
matière de gouvernance. En effet, la Fédération doit 
s’engager à mettre en place la politique d’intégrité 
en matière de loisir.

Dans le cadre de sa mission, la FSHEQ a la  
responsabilité de protéger ses membres en leur 
offrant un environnement sécuritaire, juste et dans 
lequel on peut avoir confiance, et ce, pour tous les 
niveaux et à tous les paliers, qu’ils soient locaux, 
régionaux ou provinciaux.

Ainsi, la FSHEQ n’entend tolérer aucune forme 
d’abus, de harcèlement, de négligence ou de  
violence physique, psychologique ou sexuelle,  
et ce, dans tous les programmes et activités  
dispensés par elle-même et par ses membres.  
Elle en informera ses membres régulièrement et 
modifiera ses formulaires d’adhésion pour que  
ses membres y adhèrent aussi.

Les objectifs de la politique sur l’intégrité sont :

•	 de sensibiliser toutes les personnes impliquées 
de près ou de loin dans le milieu au fait que 
toute forme d’abus, de harcèlement, de  
négligence ou de violence n’est pas tolérée;

•	 de prendre les moyens raisonnables pour offrir 
un milieu sain, exempt d’abus, de harcèlement, 
de négligence ou de violence;

•	 d’instaurer des mesures qui favorisent le respect 
de la dignité et de l’intégrité psychologique, 
physique et sexuelle des personnes évoluant 
dans le milieu;

•	 de favoriser la dénonciation de comportements, 
de paroles, d’actes ou de gestes d’abus, de  
harcèlement, de négligence ou de violence dès 
leur apparition;

•	 de mettre en place une procédure efficace en 
matière de protection de l’intégrité, donnant 
accès à un processus formel de traitement des 
plaintes d’abus, de harcèlement, de négligence 
ou de violence par un comité de protection  
de l’intégrité et, au préalable si les parties le 
désirent et y consentent, à une démarche infor-
melle de résolution de conflit telle la médiation;

•	 de prendre les mesures administratives ou  
disciplinaires nécessaires afin de faire cesser 
l’abus, le harcèlement, la négligence ou la  
violence porté à sa connaissance;

•	 d’identifier des ressources qu’une personne 
peut joindre au besoin lorsqu’elle est impliquée 
(qu’elle soit victime ou témoin) dans une  
situation d’abus, de harcèlement, de négligence 
ou de violence dans le milieu;

•	 d’approuver le mandat de l’Officier des plaintes 
indépendant pour traiter de toute plainte 
d’abus, de harcèlement, de négligence  
ou de violence.

Priorités et dossiers de la FSHEQ 
en 2021-2022
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De plus, la Fédération devra revoir ses règlements 
généraux pour répondre aux nouvelles normes  
demandées par le ministère. Ainsi, il n’y aura plus 
de comité exécutif et le conseil d’administration 
devra comprendre des membres indépendants.

La Fédération travaillera sur ces sujets au cours  
des prochains mois et fera rapport à l’assemblée 
générale.

La Fédération a commencé à se doter de politiques 
sur la gestion du personnel dont une Politique de 
gestion du personnel et mesures disciplinaires,  
une Politique sur les vacances et les congés et une 
Politique du conseil d’administration et de la  
direction générale dans la gestion des ressources 
humaines.

Nouveau site Web
Les efforts en valaient la peine malgré les difficultés 
et les ajustements nécessaires au déploiement d’un 
nouveau site Web. Le conseil d’administration  
l’avait autorisé en 2020.

La mise en ligne du nouveau site Web marquait 
l’aboutissement d’un long travail de révision des 
contenus et de programmation. Le travail fut confié 
aux services informatiques du Regroupement  
Loisir et Sport du Québec. La FSHEQ les remercie 

de leur travail et de leur disponibilité pour effectuer 
les changements nécessaires pour bien adapter le 
site aux besoins.

C’est finalement en août 2021 que le nouveau  
site a été mis en ligne. Il a pu se faire grâce au 
financement obtenu dans le cadre du programme 
Placement Loisir.

Le nouveau site Web comporte plusieurs sections 
accessibles au premier niveau : les informations  
institutionnelles sur la FSHEQ, son offre de  
services et son membership, ses programmes,  
ses concours, ses activités, les activités organisées 
par ses membres présentées sous forme de liste et 
de calendrier, ses conférences et ses conférenciers 
ainsi qu’une section offrant des conseils.

Toutes les sociétés membres de la Fédération, 
ainsi que les conférenciers, ont leur propre page 
qu’ils peuvent gérer eux-mêmes. En tout temps, ils 
pourront mettre à jour leurs informations et publier 
leurs activités et conférences sur le site. De plus, les 
membres peuvent renouveler leur adhésion sur le 
site Internet qui génère les reçus.

La FSHEQ est particulièrement fière de la section 
Conseils qui contient près de 250 fiches horticoles. 
Cette section est toujours en développement et 
continuera à s’enrichir au fil des mois.
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Données générales relatives au site Web
Du 4 août 2021 au 31 mars 2022

	 Nombre

Pages en ligne	 75

Actualités diffusées*	 29

Répertoires et bases de données**	 6

Fiches horticoles	 243

Activités	 149

Emblèmes floraux	 287

Conférenciers	 50

Répertoire des membres (pages des membres)	 163

*	 Certaines actualités sont antérieures à la date de mise en ligne du nouveau site 
Web puisqu’elles ont été récupérées de l’ancien site et réintégrées dans  
le nouveau site Web.

**	Répertoires et bases des données : conférences et conférenciers, activités, 
fiches horticoles, emblèmes floraux du Québec.

Capture d’écran de la page d’accueil du site Web de la FSHEQ.
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Programmes de la FSHEQ
La Fédération des sociétés d’horticulture et  
d’écologie du Québec, en tant qu’organisme  
national de loisir, a mis en place des programmes 
pour développer l’horticulture comme loisir actif  
de qualité auprès de la population en général et 
auprès de clientèles particulières afin de  
permettre leur inclusion.

Ces programmes ont été mis sur pied pour  
développer des notions en horticulture et en  
jardinage respectueuses de l’environnement chez 
des personnes de tous âges et peu importe leur 
condition sociale pour réduire l’isolement et  
favoriser l’intégration, pour apprendre à respecter 
leur environnement et, finalement, pour développer 
de saines habitudes de vie.

De plus, ces programmes ont une dimension  
inclusive pour permettre le développement de 
l’horticulture tant chez les jeunes que les personnes 
âgées, les personnes en situation d’handicap,  
de précarité sociale. Ils s’adressent aussi aux  
populations immigrantes pour favoriser leur  
intégration et aux communautés des Premières  
Nations dans le respect de leur culture.

La FSHEQ finance à même ses avoirs propres des 
projets dans trois secteurs différents : l’initiation des 
jeunes à l’horticulture, l’horticulture et les personnes 
aînées, et l’écologie et l’environnement.

Le conseil d’administration a revu sa façon de noter 
les projets. En effet, un comité de travail a été mis 
sur pied a permis l’élaboration d’une grille de  
notation des projets. Les projets sont analysés et 
évalués en tenant compte des critères suivants :

•	 la qualité du projet;
•	 le potentiel de retombées pour le milieu;
•	 la mobilisation de la communauté et l’inclusion 

de clientèles cible;
•	 la pérennité du projet;
•	 le budget raisonnable et détaillé;
•	 l’engagement financier de partenaires ou la 

contribution de commanditaires locaux.

Programme Horti-Jeunes

Le programme Initiation des jeunes à  
l’horticulture encourage la réalisation de projets  
en horticulture avec le concours des organismes 
horticoles membres de la Fédération. Ce  
programme développe des notions de base en 
horticulture chez les enfants de milieu préscolaire, 
scolaire (primaire et secondaire), des centres de la 
petite enfance ainsi que des garderies privées. Ces 
projets en horticulture se font avec le concours des 
organismes horticoles membres de la Fédération.
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Nombre de projets présentés à la FSHEQ par programme
Du 1er avril 2021 au 31 mars 2022

	 Nombre

Programme Initiation des jeunes à l’horticulture (Horti-Jeunes)	 6

Programme L’horticulture et les aînés (Horti-Aînés)	 5

Programme Écologie et environnement	 3

Total	 14

Projets de ce programme acceptés en 2021

SHE Sainte-Marguerite- 
Estérel 
La marguerite dans tous  
ses états

CE Baie-Saint-Paul 
Ateliers Horti-Cool

Municipalité de Compton 
Jardin nourricier de végétaux 
communs mais dont  
l’utilisation est inconnue

Groupe horticole Saint-
Charles-de-Bourget 
Le livre végétal des secrets 
étudiants – Semis et fleurs  
en forêt boréale

Potager carottes  
et parlottes 
Les jeunes du Cabanon 
sèment le printemps

SHE Tournenvert 
Les plantes mellifères pour 
attirer les pollinisateurs  
au jardin

Projets de ce programme reportés en 2021

CE Saint-Gédéon 
J’ai le pouce « vert »  
ma réussite

La Maison aux lilas de l’anse 
Aménagement d’une aire  
« pollinisateur »

SH Alma 
Initiation des jeunes  
à l’horticulture

SH env. de L’Île-Perrot 
Plates-bandes pour insectes 
pollinisateurs

SH Granby 
De bons légumes d’ici  
et d’ailleurs

SHE des lacs et des  
montagnes 
Vers le compostage

Projet de ce programme reporté en 2022

SH Dolbeau-Mistassini
Les apprentis jardiniers – Décorer nos citrouilles
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Programme 
Écologie et Environnement

Ce programme vise à encourager ses membres  
à développer des pratiques écologiques et à  
promouvoir la protection de l’environnement.  
Par ce programme, la FSHEQ désire susciter chez 
ses membres des changements de comportement 
et les inciter à poser des gestes écologiques.
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Programme Horti-Aînés

Ce programme vise à développer la passion de 
l’horticulture chez les aînés. Ces projets favoriseront 
un meilleur environnement et permettront aux aînés 
de vivre une étape de vie active et enrichissante 
grâce à la participation des organismes horticoles 
membres de la Fédération.

Le programme Horti-Jeunes encourage la réalisation de projets  
en horticulture avec le concours des organismes horticoles  
membres de la FSHEQ.

Projets de ce programme acceptés en 2021

SHE Sainte-Marguerite- 
Estérel 
La marguerite dans tous  
ses états

Cercle des mycologues  
du Saguenay 
Panier partage Fleurs d’hiver 
et fines herbes

Groupe horticole Saint-
Charles-de-Bourget 
Boîte à semis à domicile, 
jardinière bureau de poste, 
jardin communautaire

Projets de ce programme reportés en 2021

Comité Floralies 2000 
Arboretum phase 10

SH env. de L’Île-Perrot 
Installation d’une haie  
brise-vent d’arbustes

SH Granby 
Un brin de nature à  
l’intérieur des structures

CE Saint-Gédéon 
Tomates et fraises en vedette 
(la suite)

SHE Sherbrooke 
Le belvédère de l’APHVE

Projet de ce programme reporté en 2022

SH Dolbeau-Mistassini
Culture des fines herbes

Projets de ce programme acceptés en 2021

SH Alma 
Le Repos du Cœur, phase 2

SHE Sainte-Marguerite- 
Estérel 
La marguerite dans tous  
ses états

Projets de ce programme reportés en 2021

SH env. de L’Île-Perrot 
Projet de jardin fruitier à 
Terrasse-Vaudreuil

SHE Chicoutimi 
Une porte invitante pour  
le marais du Pré-Joli à  
Laterrière

SHE Saint-Félicien 
Parc des Ancêtres

SHE Tournenvert 
Je suis colibri

Diversification des sources de revenus

La FSHEQ participe au programme Placements 
Sports et Loisirs. Ce programme est géré par le 
Regroupement loisir et Sport du Québec. Au moyen 
d’une aide financière du MEQ, le programme Place-
ments Sports et Loisirs vise à encourager la FSHEQ :

•	 à augmenter ses revenus dans le but d’investir 
davantage de ressources financières dans le 
développement de l’horticulture et de  
l’environnement au Québec;

•	 à diversifier ses sources de revenus liées à la  
collecte de fonds dans le secteur privé et  
à gagner ainsi en autonomie et en sécurité  
financière.

Un fonds de dotation et un fonds de réserve ont 
été créés, le premier par un gestionnaire de fonds 
sélectionné par le fournisseur de services selon que 
l’organisme est reconnu ou non comme organisme 
de bienfaisance.
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Un fond de dotation

Le fonds de dotation est constitué d’une partie des 
dons recueillis et des subventions d’appariement 
qui s’y rapportent, dont le capital doit être  
intégralement conservé durant une période  
minimale de dix ans à partir de la date de chaque 
dépôt au Gestionnaire. Annuellement, seuls les  
revenus nets générés, au minimum représentés par 
le contingent de versement établi par l’entente 
avec le Gestionnaire, seront versés dans le fonds de 
réserve ou ajoutés au fonds de dotation, selon le 
choix annuel de l’organisme.

Au nom de la Fédération, le Gestionnaire a créé un 
fonds de dotation avec un minimum de 20 % des 
dons recueillis et de la subvention d’appariement. 
La gestion du fonds de dotation est confiée au  
Gestionnaire, une organisation spécialisée dans  
ce domaine.

Un fond de réserve

Le fonds de réserve est constitué d’une certaine 
partie des dons recueillis et des subventions  
d’appariement accordées en vertu du programme.

Le capital et les produits financiers qui en découlent 
sont accessibles à la Fédération qui peut en  
transférer une partie ou la totalité à son fonds de 
dotation, ou l’utiliser pour son fonctionnement.

En 2021-2022, la FSHEQ a pu compter sur un  
appariement de 15 000 $.

Les Journées québécoises de 
l’horticulture et le Forum sur 
l’agriculture urbaine
Les Journées québécoises  
de l’horticulture

Organisées par la FSHEQ, les Journées québécoises 
de l’horticulture se sont déroulées du 20 au 30 mai 
2021 partout à travers le Québec. Elles sont un  
moment privilégié pour mettre en évidence tous 
les aspects de l’horticulture comme les jardins, 
la culture des légumes, des fruits, des fleurs, des 
arbres ou des arbustes fruitiers et d’ornement.

Les Journées québécoises de l’horticulture visent la 
participation citoyenne comme loisir actif de qualité 
ouvert et accessible à tous peu importe leur âge, 
leur condition sociale ou leur état de santé. Elles 
sont l’occasion pour les citoyens, les sociétés  
d’horticulture, les centres de formation et  
d’enseignement, les médias et les entreprises  
commerciales de parler d’horticulture et d’écologie 
et de la mettre en pratique.
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Affiche 2021 des  
Journées québécoises 
de l’horticulture
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Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, André Lamontagne, a participé à 
l’édition 2021 du Forum. Lili Michaud, agronome 
urbaine, formatrice et autrice, Katryne Delisle, 
membre fondatrice de L’Atelier paysan, et Albert 
Mondor, horticulteur, biologiste et animateur télé, 
étaient les trois conférenciers invités à ce Forum.

16

Le Forum sur l’agriculture urbaine

Le Forum sur l’agriculture urbaine a été présenté 
en virtuel le 28 mai 2021 sur les réseaux sociaux 
YouTube et Facebook dans le cadre des Journées 
québécoises de l’horticulture. Il a généré une  
participation importante du public. Ce Forum  
répond bien à la mission de la Fédération qui est de 
sensibiliser la population en générale aux bienfaits 
de l’horticulture et de l’agriculture urbaine.

Katryne Delisle, membre fondatrice de L’Atelier paysan. 
Conférence : Un potager productif et autonome.

André Lamontagne, ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de l’Alimentation.

Albert Mondor, horticulteur, biologiste et animateur télé. Conférence : 
Le potager urbain, le jardin comestible pour tous les espaces.

Lili Michaud, agronome urbaine, formatrice et autrice.
Conférence : Quand potager rime avec santé.
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Représentations
La représentation, c’est aussi le développement  
et la pérennité de partenariats. La Fédération  
a le grand privilège d’avoir ses bureaux au  
Regroupement Loisir et Sport du Québec. Ce  
sont plus de cent cinquante organismes qui ont  
des missions complémentaires dans un même lieu.

Par conséquent, la FSHEQ profite de toutes les  
occasions pour étendre son réseau. En effet,  
plusieurs de ces organismes ont des besoins  
similaires. Les échanges sont donc fructueux afin  
de trouver des partenariats et de partager des  
expériences et des ressources.

Direction du loisir, du sport et de  
l’activité physique – MEQ

La Fédération des sociétés d’horticulture et  
d’écologie du Québec est reconnue comme un  
organisme national de loisir par le ministère de 
l’Éducation. Ses liens fonctionnels sont avec la 
Direction du loisir, du sport et de l’activité physique 
(DSLAP). Un conseiller lui est directement assigné. 
Les contacts sont fréquents et permettent des 
échanges fructueux avec le ministère pour faire  
progresser l’horticulture comme loisir.

La FSHEQ rend compte annuellement de ses  
résultats au ministère. En effet, la reddition de 
compte est rigoureuse et la FSHEQ s’y conforme 
malgré ses ressources réduites.

Conseil québécois du loisir

La FSHEQ est un membre actif du Conseil  
québécois du loisir. Elle participe aux assemblées 
générales de l’organisme et assiste à toutes les  
activités proposées. En participant à ces activités,  
la FSHEQ crée des liens avec les autres organismes 
de loisir. En travaillant avec ses pairs, la Fédération 
apprend de leurs expériences et adopte de  
nouvelles façons de faire.

De plus, le directeur général a participé à plusieurs 
comités du CQL dont celui des communications.  
Ce comité a proposé de nouveaux programmes.

Le CQL et ses membres ont également été affectés 
par la pandémie depuis deux ans. C’est pourquoi il 
a fait des représentations auprès du gouvernement 
pour faire mieux reconnaître le bénévolat. Cela  
s’est traduit par une vaste campagne intitulée Le 
bénévolat, un service essentiel. La FSHEQ participe 
à cette activité tant sur son site Internet que sur  
ses réseaux sociaux.

Regroupement Loisir et Sport  
du Québec

La FSHEQ a ses bureaux dans les locaux du  
Regroupement Loisir et Sport du Québec. En tant 
que membre, elle utilise plusieurs de leurs services 
comme le service de la paie, des affaires juridiques, 
de l’approvisionnement, de l’imprimerie, du courrier 
et de l’entreposage.

Activités  
et réalisations  
en 2021-2022
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Le RLSQ gère les ressources humaines de la FSHEQ 
ainsi que ses entrées de données financières. En 
utilisant leurs services, la FSHEQ reçoit un service 
personnalisé et mieux adapté à ses besoins. C’est le 
RLSQ qui gère le programme Placement Loisir.

Les Fleurons du Québec

La FSHEQ est un membre fondateur des  
Fleurons du Québec. La mission des Fleurons est 
complémentaire à celle de la FSHEQ.

La mission des Fleurons est d’organiser, soutenir  
et développer le programme de classification  
horticole pour les municipalités québécoises. Le 
programme a des retombées sur les plans social 
(santé, bien-être, fierté), économique (dévelop-
pement de l’industrie horticole et attractivité du 
territoire pour entrepreneurs) et environnemental 
(verdissement urbain). Sur le plan touristique, les 
retombées touchent l’amélioration du paysage et 
la hausse de la fréquentation touristique grâce au 
label des Fleurons, dont la valeur est reconnue et 
appréciée des visiteurs québécois, canadiens  
et étrangers.

La FSHEQ a participé en 2021-2022 à chacune des 
séances du conseil d’administration des Fleurons et 
à l’assemblée générale. De plus, elle participe au 
jury qui décerne le Prix en mobilisation citoyenne. 
Ce Prix est identifié à la FSHEQ. La remise a lieu lors 
de la soirée gala des Fleurons en novembre  
de chaque année.

Québec Vert

Afin d’assurer son leadership, la FSHEQ a aussi 
développé des liens avec l’industrie représentée par 
Québec Vert. Cette organisation prend position ou 
émet des politiques pour l’industrie dans les  
domaines qui la touchent.

En travaillant avec l’industrie, la FSHEQ peut  
informer ses membres des dernières tendances en 
horticulture. De plus, cela lui permet d’obtenir des 
avantages non négligeables pour ses membres. 
La FSHEQ est invitée à chaque année à l’Expo 
FIHOQ, maintenant Québec Vert, qui regroupe en 
novembre les représentants de l’industrie. Cette 
année, la rencontre a été virtuelle.

Fondation René-Paquet pour  
l’horticulture et l’écologie

La Fondation René-Paquet pour l’horticulture et 
l’écologie a été créée en 2007 et est enregistrée 
comme organisme de bienfaisance. Depuis ses  
débuts, la Fondation bénéficie de l’appui de la 
Fédération tant en matière de ressources humaines 
que de soutien administratif.

La Fondation a comme objectif de soutenir des  
activités reliées à l’horticulture et à l’écologie en 
partenariat avec la FSHEQ. Depuis sa création, la 
Fondation a distribué plus de 6 000 $ en bourse à 
plus de 20 bénéficiaires dont la plupart sont des 
étudiants en agriculture au Québec. Elle remet  
annuellement le Prix Yves-Chantal qui souligne  
une activité récurrente effectuée par une société 
d’horticulture membre de la Fédération avec  
des jeunes.

La Fondation a proposé à la Fédération d’encadrer 
leur collaboration par un protocole d’entente qui 
servirait de référence pour les dirigeants de chacun 
des organismes. Cette entente est acceptée par les 
deux parties.

Sa présidente est Sylvie Rouleau et la Fondation  
est à revoir son fonctionnement.
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Services
Conseils

La Fédération est une source d’information  
pour ses membres et le grand public en général. 
Elle offre des conseils par téléphone ou par  
courriel à ses membres, ses partenaires et le grand 
public. La FSHEQ répond annuellement à plus de 
2 500 demandes d’information. Ses services sont 
accessibles cinq jours semaine toute l’année.

Les demandes concernent des informations  
sur l’horticulture, les services aux membres, des 
informations sur les conférenciers et le site Web.  
De plus, le grand public contacte la FSHEQ pour 
obtenir des conseils en horticulture, trouver des 
fournisseurs ou identifier des plantes dans leur  
jardin et des conseils d’entretien.

Le site Web de la FSHEQ contient une section  
entièrement consacrée à une offre de conseils. 
Cette section comporte des conseils en agriculture 
urbaine, en horticulture, en écologie. Près de  
250 fiches horticoles sont répertoriées. De même,  
la FSHEQ offre des renseignements sur la gestion 
d’un organisme sans but lucratif et sur le bénévolat.

Assurances

La Fédération des sociétés d’horticulture et  
d’écologie du Québec, en tant qu’organisme  
national membre du Regroupement Loisir et Sport 
du Québec (RLSQ), offre à ses membres deux  
programmes d’assurances à prix exceptionnel.

Il y a deux types de produits d’assurances offerts 
aux membres de la FSHEQ :

•	 le programme Assurances administrateur  
et dirigeant;

•	 le programme Responsabilité civile générale.

Les membres de la Fédération sont libres  
d’adhérer à ces produits. Ils sont un gage d’un 
excellent service à coût très bas. La FSHEQ en paie 
une partie pour aider ses membres.

Formations et conférences

Afin de répondre aux besoins de formation de ses 
membres et du grand public toujours dans l’esprit 
s’assumer son leadership en horticulture, la  
Fédération propose des formations à ses membres 
sur demande.

Mais le grand apport de la FSHEQ est sa liste de 
conférenciers. En effet, ses membres puisent dans 
les ressources de 50 conférenciers pour offrir à  
leurs membres des formations de qualité dans  
un vaste bassin.

La FSHEQ offre aussi un programme de formation 
sur demande au cours de formation comme juge 
de niveau local lors de concours en horticulture. Un 
guide exhaustif permet aux participants de devenir 
des acteurs dans leur milieu et de représenter  
la FSHEQ.

Répertoire des emblèmes floraux

La Fédération des sociétés d’horticulture et  
d’écologie du Québec a le mandat d’accréditer les 
emblèmes floraux au Québec et en constituer un 
répertoire. Qu’il s’agisse d’une municipalité, d’une 
société ou de toute autre organisation qui souhaite 
être représentée par un emblème floral, la FSHEQ 
remet un certificat d’attestation officielle après 
l’examen du dossier. L’attestation est valide  
pour cinq ans. Mentionnons que les fleurs  
emblématiques ne font l’objet d’aucun recensement 
du Gouvernement du Québec. La Fédération  
est la seule organisation à répertorier les emblèmes 
floraux du Québec. Le Répertoire des emblèmes  
floraux du Québec peut être consulté en ligne  
sur le site Web de la FHSEQ. On y compte  
près de 300 emblèmes recensés.
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Répartition des emblèmes floraux selon le type d’organisme
Données répertoriées le 4 avril 2022 provenant du Répertoire des emblèmes 
floraux sur le site Web de la FSHEQ

	 Nombre	 %

Municipalités	 207	 72,1 %

Sociétés d’horticulture	 80	 27,9 %

Total	 287	 100,0 %
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Communications
Publications

La Fédération communique régulièrement avec ses 
membres via ses publications institutionnalisées : 
l’Hortiquoi trois fois par année, l’Horti-Plus  
(supplément de l’Hortiquoi), Faites la cour aux  
oiseaux et Des jardins à visiter une fois par année. 
Ces publications sont disponibles en format PDF  
sur le site Web de la Fédération.

De même, la FSHEQ diffuse ponctuellement  
des infolettres, informe ses membres au moyen 
d’actualités sur son site Web, de publications sur  
sa page Facebook, de communiqués et de vidéos 
sur son compte YouTube.

En ce qui concerne l’Hortiquoi, trois numéros ont 
été publiés en 2021-2022 et seize collaborateurs  
ont été identifiés. 70 % du contenu organique de  
la publication était un contenu original produit par 
la FSHEQ et 30 % un relai de l’information  
(communiqués, évènements, publications).

Site Web

Le nouveau site Web de la FSHEQ a généré plus 
de visites aux mois d’août et de septembre 2021 
suivant sa mise en ligne. Pour les autres mois,  
la moyenne mensuelle de fréquentation est  
de 37 800 visites.
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Répartition du contenu organique de l’Hortiquoi
Du 1er avril 2021 au 31 mars 2022
	 Nombre	 %

Nouvelles aux membres	 24	 27,3 %

Articles relatifs à la thématique principale	 17	 19,3 %

Promotion d’évènements horticoles	 11	 12,5 %

Encarts informationnels ou promotionnels	 10	 11,4 %

Articles d’intérêt général	 8	 9,1 %

Promotion de publications sur l’horticulture	 6	 6,8 %

Communiqués d’autres organisations	 6	 6,8 %

Les conseils d’Albert Mondor	 3	 3,4 %

Le message du président de la FSHEQ	 3	 3,4 %

Total	 88	 100,0 %

Couverture de l’Hortiquoi de septembre 2021.

Fréquentation du site Web de la FSHEQ
Du 4 août 2021 au 31 mars 2022 
Données fournies par Webalizer, version 2.01, le 31 mars 2022

Mois	 Nombre de visites*	 Nombre de pages**

Août 2021	 154 254	 442 115

Septembre 2021	 92 939	 431 301

Octobre 2021	 40 560	 414 019

Novembre 2021	 36 050	 582 464

Décembre 2021	 39 280	 243 106

Janvier 2022	 39 002	 415 993

Février 2022	 34 419	 405 658

Mars 2022	 37 592	 389 255

Total	 474 096	 3 323 911

*	 Visite : demande faite au serveur à partir d’un appareil dans un intervalle  
supérieur à 30 minutes d’une autre demande à partir du même appareil.

**	Page : Tout document HTML, ou qui génère une page HTML, est considéré 
comme une page. Les documents inclus dans un document HTML comme une 
image ne sont pas considérés comme des pages. N’importe quel élément avec 
l’extension HTM, HTML, CGI, PHP, PHPX, ASP, ASPX, PHTML est considéré 
comme une page.
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Infolettre

Au 31 mars 2022, l’infolettre de la FSHEQ comptait 
569 abonnés. Du 1er avril 2021 au 31 mars 2022, 
15 infolettres ont été produites représentant un 
total de 60 articles. Ainsi, 4 108 courriels ont été 
expédiés et 61,5 % de ces courriels, soit 2 528, ont 
été consultés par le destinataire. 90 % des articles 
étaient un contenu original de la Fédération  
et 10 % étaient un relai d’information.
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Répartition du contenu organique de l’infolettre de la FSHEQ
Du 1er avril 2021 au 31 mars 2022
	 Nombre	 %

Promotion des outils de communication de la FSHEQ	 21	 35,0 %

Activités, programmes et conférences de la FSHEQ	 11	 18,3 %

Gouvernance et membership	 11	 18,3 %

Soutien aux membres, pandémie de COVID-19	 5	 8,3 %

Promotion d’activités de partenaires	 4	 6,7 %

Reconnaissance de l’engagement des membres	 3	 5,0 %

Institutionnel	 5	 8,3 %

Total	 60	 100,0 %

Réseaux sociaux

Au 31 mars 2022, le compte Facebook de  
la FSHEQ comptait 2 204 utilisateurs abonnés.  
532 publications ont été diffusées pour la période 
du 1er avril 2021 au 31 mars 2022, générant une 
portée de 156 144 vues, soit une moyenne de 294 
par publication, et un total de 9 400 interactions 
(clics sur publication, mentions J’aime, partages, 
commentaires).

Répartition des abonnés de la page Facebook de la FSHEQ
Données relevées le 31 mars 2022
	 Nombre

Utilisateurs abonnés qui aiment la page (mentions J’aime)	 2 014

Utilisateurs abonnés sans mentions J’aime la page	 190

Total des utilisateurs abonnés	 2 204

Note : En cliquant sur « Suivre » ou « S’abonner » au lieu de « J’aime »,  
un utilisateur peut suivre une page pour voir ses contenus et mises à jour sans 
déclarer publiquement être fan de cette page. Cela peut être pertinent dans le 
cas où, par exemple, quelqu’un ne désirerait pas afficher ses choix politiques  
à ses amis Facebook. Source : https://exposemedia.ca/difference-jaime- 
abonnes-facebook.

76 % des personnes abonnées sont des femmes  
et 24 % des hommes. La répartition des utilisateurs 
est la même pour tous les groupes d’âge de 25 ans 
à 65 ans et plus. 91 % des abonnés demeurent au 
Canada dont 20 % dans les villes de Montréal  
et Québec.

Performance de la page Facebook de la FSHEQ
Du 1er avril 2021 au 31 mars 2022
	 Nombre

Portée organique*	 156 144

Portée organique moyenne par publication	 294

*	 Portée organique : nombre total de personnes ayant vu les publications  
par le biais d’une distribution non payante pour une période donnée.  
La portée payée correspond au nombre total de personnes ayant vu  
une publication suite à une publicité.

Répartition des publications de la page Facebook de la FSHEQ 
selon le genre
Du 1er avril 2021 au 31 mars 2022
	 Nombre	 %

Photos	 280	 52,6 %

Liens	 183	 34,3 %

Vidéos partagées	 42	 7,9 %

Statut*	 17	 3,2 %

Indéterminé	 10	 1,9 %

Total	 532	 100,0 %

*	 Statut : Publication textuelle sans photos, sans vidéos et sans liens 
(uniquement du texte).

Répartition des interactions de la page Facebook de la FSHEQ
Du 1er avril 2021 au 31 mars 2022
	 Nombre	 %

Clics sur la publication	 6 280	 66,8 %

Réactions, commentaires et partages	 3 120	 33,2 %

Total	 9 400	 100,0 %

En ce qui concerne le compte YouTube, 11 vidéos 
produites ont été ajoutées du 1er avril 2021 au  
31 mars 2022.

Données générales relatives aux vidéos de la FSHEQ sur YouTube
Données relevées le 3 avril 2022
	 Nombre

Vidéos en ligne	 12

Vidéos produites en 2021-2022	 11

Vues	 1651

Durée totale des vidéos	 4 h 4 m 39 s

Durée moyenne des vidéos excluant les 2 forums	 3 m 36 s
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Matériel imprimé

Dans le cadre des Journées québécoises de  
l’horticulture du 20 au 30 mai 2021, la FSHEQ a 
produit une affiche qui a été imprimée à  
1 200 exemplaires qui ont été distribués à travers  
le Québec.

L’édition 2021 de la publication Des jardins à  
visiter a été rendue disponible en format PDF  
sur le site Web de la Fédération.

Reconnaissance des membres
Par l’organisation de concours annuels et la remise 
de prix, la FSHEQ souhaite mettre en valeur  
la contribution de ses membres à l’essor de  
l’horticulture au Québec en soulignant leur  
pratiques originales et innovantes en matière  
d’horticulture, d’écologie et d’ornithologie. 
Elle organise trois concours annuels : le concours 
Marie-Victorin, le méritas Suzanne-Brûlotte et  
le concours de photos Gisèle-Lamoureux. La  
dénomination des concours honore la contribution 
exceptionnelle de personnalités qui se sont  
démarquées dans leurs domaines respectifs.

Concours Marie-Victorin

Le Concours Marie-Victorin vise à valoriser  
les réalisations horticoles, écologiques ou  
environnementales des membres de la FSHEQ  
dans leur milieu. Il a été créé par la Fédération en 
hommage au Frère Marie-Victorin, fondateur du 
Jardin botanique de Montréal et auteur de la  
Flore laurentienne. Il n’y a pas eu de récipiendaire 
en 2021.

Méritas Suzanne-Brûlotte

Le Méritas Suzanne-Brûlotte en ornithologie a 
pour objectif de mettre en valeur les réalisations 
ayant contribué à la promotion de l’ornithologie. 
Ce méritas honore la mémoire de Suzanne Brûlotte 
qui a consacré sa carrière au monde des oiseaux en 
publiant plus de 25 livres sur le sujet. Il n’y a pas eu 
de récipiendaire en 2021.

Concours de photos Gisèle-Lamoureux

Le concours de photos Gisèle-Lamoureux a pour 
objectif de faire la promotion de la richesse de la 
biodiversité, du respect de l’environnement et de la 
pratique de l’horticulture comme loisir de santé par 
le biais de photographies. Le concours porte le  
nom de Gisèle Lamoureux en mémoire de cette 
photographe, botaniste et écologiste québécoise 
qui a publié neuf guides d’identification sur les 
plantes sauvages. Le concours de 2021 portait sur  
le thème des arbres et arbustes durant l’hiver.

Récipiendaires en 2021 :

•	 Première position : Maryse Poirier,  
Société Blainvilloise d’horticulture 
Titre : Sérénité

•	 Deuxième position : Maryse Poirier,  
Société Blainvilloise d’horticulture 
Titre : Miroir, miroir, dis-moi?

•	 Troisième position : Denis Giroux,  
Club d’horticulture de Cowansville 
Titre : Espoir de déconfinement-2

22

Photo gagnante de 2021 : Sérénité, de Maryse Poirier,  
Société Blainvilloise d’horticulture.
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L’entente avec le ministère de l’Éducation  
occupera les membres du conseil  
d’administration au cours de la prochaine  

année. En effet, la mise en place de la politique  
sur l’intégrité amènera des changements tant au 
niveau de notre gouvernance qu’au niveau de  
nos pratiques et de celles de nos membres.

La FSHEQ accrédite les emblèmes floraux au  
Québec, que ce soit pour les municipalités, les  
sociétés d’horticulture ou des groupes citoyens.  
La Fédération reverra ses pratiques et présentera 
une nouvelle offre de services.

Nous continuerons d’être à l’écoute de nos 
membres et à leur offrir plus de services adaptés  
à leurs besoins. Nous continuerons de nous assurer 
que l’horticulture soit mieux identifiée comme un 
loisir actif par tous les niveaux de gouvernement 
tout en reconnaissant le volet « santé » comme 
essentiel.

C’est donc en assumant son leadership en  
horticulture que la Fédération des sociétés  
d’horticulture et d’écologie du Québec pourra  
faire profiter à toutes les Québécoises et à tous les 
Québécois des retombées de ce secteur d’activité.

Perspectives
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